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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT

Aux membres du conseil
Municipalité de Saint-Adolphe-d'Howard,

Opinion

Nous avons effectué l'audit des états financiers consolidés de la MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADOLPHE-D'HOWARD (la
« Municipalité »), qui comprennent l'état consolidé de la situation financière au 31 décembre 2022 et les états
consolidés des résultats, de la variation des actifs financiers nets (de la dette nette) et des flux de trésorerie pour
l'exercice terminé à cette date, ainsi que les notes complémentaires, y compris le résumé des principales
méthodes comptables.

À notre avis, les états financiers consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle
de la situation financière de la MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADOLPHE-D'HOWARD au 31 décembre 2022, ainsi que des
résultats de ses activités, de la variation de ses actifs financiers nets (sa dette nette) et de ses flux de trésorerie
consolidés pour l'exercice terminé à cette date conformément aux Normes comptables canadiennes pour le
secteur public.

Fondement de l'opinion

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada. Les
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section
« Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers consolidés » du présent rapport. Nous
sommes indépendants de la Municipalité conformément aux règles de déontologie qui s'appliquent à notre audit
des états financiers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous
incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion d'audit.

Observations - Informations financières établies à des fins fiscales

Nous attirons l'attention sur le fait que la MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADOLPHE-D'HOWARD inclut dans ses états
financiers consolidés certaines informations financières qui ne sont pas exigées selon les Normes comptables
canadiennes pour le secteur public. Ces informations sont établies conformément au modèle prescrit par le
ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) et présentées aux pages S13, S14 et S23 portent sur
l'établissement de l'excédent (déficit) de l'exercice et la ventilation de l'excédent (déficit) accumulé à des fins
fiscales. Notre opinion n'est pas modifiée à l'égard de ce point.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l'égard des états financiers consolidés

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers consolidés
conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public, ainsi que du contrôle interne qu'elle
considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers consolidés exempts d'anomalies
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.
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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT

Lors de la préparation des états financiers consolidés, c'est à la direction qu'il incombe d'évaluer la capacité de la
Municipalité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité
de l'exploitation et d'appliquer le principe comptable de continuité d'exploitation, sauf si la direction a l'intention
de liquider la Municipalité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s'offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information financière de la
Municipalité.

Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers consolidés

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers consolidés pris dans leur ensemble
sont exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, et de délivrer un rapport
de l'auditeur contenant notre opinion. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, qui ne
garantit toutefois pas qu'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada
permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de
fraudes ou d'erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce
qu'elles, individuellement ou collectivement, puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs
des états financiers consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada, nous
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés comportent des anomalies
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et mettons en oeuvre des
procédures d'audit en réponse à ces risques et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés
pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative résultant d'une fraude
est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l'audit afin de
concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances et non dans le but d'exprimer une opinion
sur l'efficacité du contrôle interne de la Municipalité;

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par
cette dernière;
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 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l'existence ou non
d'une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute
important sur la capacité de la Municipalité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l'existence
d'une incertitude significative, nous sommes tenus d'attirer l'attention des lecteurs de notre rapport sur
les informations fournies dans les états financiers consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas adéquates, d'exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s'appuient sur les
éléments probants obtenus jusqu'à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs
pourraient par ailleurs amener la Municipalité à cesser son exploitation;

 nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états financiers consolidés, y
compris les informations fournies dans les notes complémentaires et apprécions si les états financiers
consolidés représentent les opérations et événements sous-jacents d'une manière propre à donner une
image fidèle;

 nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant l'information financière des
entités et activités du groupe pour exprimer une opinion sur les états financiers consolidés. Nous sommes
responsables de la direction, de la supervision et de la réalisation de l'audit du groupe et assumons
l'entière responsabilité de notre opinion d'audit.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et le calendrier prévus des
travaux d'audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que
nous aurions relevée au cours de notre audit.

Comptables professionnels agréés

LISE GUAY, CPA auditrice
AMYOT GÉLINAS, s.e.n.c.r.l.
Sainte-Agathe-des-Monts, 9 mai 2023
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ÉTAT CONSOLIDÉ DES RÉSULTATS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2022

Budget Réalisations
2022 2022 2021

Revenus
Taxes 1 12 736 586 12 415 400 11 708 666
Compensations tenant lieu de taxes 2 55 058 54 031 32 784
Quotes-parts 3

Transferts 4 265 370 4 154 159 1 793 467
Services rendus 5 366 844 333 118 1 276 823
Imposition de droits 6 930 395 1 825 915 2 324 522
Amendes et pénalités 7 42 100 31 229 53 570
Revenus de placements de portefeuille 8 67 546 79 154 23 397
Autres revenus d'intérêts 9 70 059 105 020 138 389
Autres revenus 10 183 976 148 494 294 001
Quote-part dans les résultats nets d'entreprises
municipales et de partenariats commerciaux 11

Effet net des opérations de restructuration 12

13 14 717 934 19 146 520 17 645 619
Charges
Administration générale 14 2 007 554 2 149 818 2 098 374
Sécurité publique 15 1 839 356 1 935 936 1 867 248
Transport 16 4 582 372 5 362 687 4 786 564
Hygiène du milieu 17 1 586 667 2 702 317 2 296 078
Santé et bien-être 18 1 735 417
Aménagement, urbanisme et développement 19 1 074 793 1 196 168 920 169
Loisirs et culture 20 1 385 455 1 548 194 2 423 446
Réseau d'électricité 21

Frais de financement 22 506 909 420 382 428 492
Effet net des opérations de restructuration 23

24 12 983 106 17 050 919 14 820 371
Excédent (déficit) de l'exercice 25 1 734 828 2 095 601 2 825 248
Excédent (déficit) accumulé au début de l'exercice
Solde déjà établi 26 22 512 604 19 687 356
Redressement aux exercices antérieurs (note 23) 27 74 427
Solde redressé 28 22 587 031 19 687 356
Excédent (déficit) accumulé à la fin de l'exercice 29 24 682 632 22 512 604

Les notes et les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.

Pour l'excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice à des fins fiscales, se référer aux renseignements complémentaires
à la page S13.
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ÉTAT CONSOLIDÉ DE LA SITUATION FINANCIÈRE
AU 31 DÉCEMBRE 2022

2022 2021

ACTIFS FINANCIERS
Trésorerie et équivalents de trésorerie (note 4) 1 1 291 962 5 481 298
Débiteurs (note 5) 2 9 516 217 5 216 814
Prêts (note 6) 3

Placements de portefeuille (note 7) 4

Participations dans des entreprises municipales et des
partenariats commerciaux 5

Actif au titre des avantages sociaux futurs (note 8) 6

Autres actifs financiers (note 9) 7

8 10 808 179 10 698 112

PASSIFS
Insuffisance de trésorerie et d'équivalents de trésorerie (note 4) 9

Emprunts temporaires (note 10) 10 4 878 806 1 136 017
Créditeurs et charges à payer (note 11) 11 3 293 249 2 139 884
Revenus reportés (note 12) 12 705 333 866 124
Dette à long terme (note 13) 13 16 201 573 17 069 994
Passif au titre des avantages sociaux futurs (note 8) 14

Autres passifs (note 14) 15 26 100 26 100
16 25 105 061 21 238 119

ACTIFS FINANCIERS NETS (DETTE NETTE) 17 (14 296 882) (10 540 007)

ACTIFS NON FINANCIERS
Immobilisations corporelles (note 15) 18 37 467 013 31 611 911
Propriétés destinées à la revente (note 16) 19 1 131 827 1 162 246
Stocks de fournitures 20 163 125 110 585
Actifs incorporels achetés (note 17) 21

Autres actifs non financiers (note 18) 22 217 549 167 869
23 38 979 514 33 052 611

EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ 24 24 682 632 22 512 604

Obligations contractuelles (note 19)
Droits contractuels (note 20)
Passifs éventuels (note 21)
Actifs éventuels (note 22)

Voir les notes afférentes aux états financiers consolidés, lesquelles avec les renseignements complémentaires font partie intégrante des
états financiers consolidés.
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ÉTAT CONSOLIDÉ DE LA VARIATION DES ACTIFS FINANCIERS NETS (DE LA DETTE NETTE)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2022

Budget Réalisations
2022 2022 2021

Excédent (déficit) de l'exercice 1 1 734 828 2 095 601 2 825 248

Variation des immobilisations corporelles
Acquisition 2 ( ) ( 9 914 702) ( 3 206 563)
Produit de cession 3 23 453
Amortissement 4 2 171 433 2 209 186
(Gain) perte sur cession 5 (20 802)
Réduction de valeur / Reclassement 6 1 735 417 280 815
Transfert dans le cadre d'opérations de restructuration 7

8 (6 007 852) (713 911)
Variation des propriétés destinées à la revente 9 30 419 (184 277)
Variation des stocks de fournitures 10 (52 540) 44 117
Variation des actifs incorporels achetés 11

Variation des autres actifs non financiers 12 (49 680) 27 550
13 (71 801) (112 610)

Gains (pertes) de réévaluation nets de l'exercice 14

Révision d'estimations comptables et autres ajustements 15 227 177
Variation des actifs financiers nets (ou de la dette nette) 16 1 734 828 (3 756 875) 1 998 727

Actifs financiers nets (dette nette) au début de l'exercice
Solde déjà établi 17 (10 540 007) (12 538 734)
Redressement aux exercices antérieurs (note 23) 18

Reclassement de propriétés destinées à la revente 19

Solde redressé 20 (10 540 007) (12 538 734)

Actifs financiers nets (dette nette) à la fin de l'exercice 21 (14 296 882) (10 540 007)

Les notes et les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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ÉTAT CONSOLIDÉ DES FLUX DE TRÉSORERIE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2022

2022 2021

Activités de fonctionnement
Excédent (déficit) de l'exercice 1 2 095 601 2 825 248
Éléments sans effet sur la trésorerie

Amortissement des immobilisations corporelles (note 15) 2 2 171 433 2 209 186
Autres
▪ Perte (gain) sur cession immo. 3 (20 802)
▪ Réduction valeur immo 4 1 735 417 280 815

5 6 002 451 5 294 447
Variation nette des éléments hors caisse

Débiteurs 6 (4 332 112) 1 543 653
Autres actifs financiers 7

Créditeurs et charges à payer / Autres passifs 8 1 363 307 (986 851)
Revenus reportés 9 71 876 620 649
Actif / passif au titre des avantages sociaux futurs 10

Propriétés destinées à la revente 11 30 419 (184 277)
Stocks de fournitures 12 (74 950) 44 117
Autres actifs non financiers 13 (81 321) 27 550

14 2 979 670 6 359 288

Activités d'investissement
Acquisition d'immobilisations corporelles 15 ( 9 914 702) ( 3 206 563 )
Produit de cession des immobilisations corporelles 16 23 453
Acquisition d'actifs incorporels achetés 17 ( ) ( )
Produit de cession des actifs incorporels achetés 18

19 (9 914 702) (3 183 110)

Activités de placement
Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement et participations
dans des entreprises municipales et des partenariats commerciaux

Émission ou acquisition 20 ( ) ( )
Remboursement ou cession 21

Autres placements de portefeuille
Acquisition 22 ( ) ( )
Cession 23

24

Activités de financement (note 4)
Émission de dettes à long terme 25 940 800 4 979 000
Remboursement de la dette à long terme 26 ( 1 792 899) ( 4 498 116 )
Variation nette des emprunts temporaires 27 3 742 789 1 135 978
Variation nette des frais reportés liés à la dette à long terme 28 23 678 (24 262)
Autres
▪ 29

▪ 30

31 2 914 368 1 592 600

Augmentation (diminution) de la trésorerie et des équivalents de trésorerie 32 (4 020 664) 4 768 778
Trésorerie et équivalents de trésorerie (insuffisance) au début de l'exercice
Solde déjà établi 33 5 481 298 712 520
Redressement aux exercices antérieurs (note 23) 34 (168 672)
Solde redressé 35 5 312 626 712 520

Trésorerie et équivalents de trésorerie (insuffisance) à la fin de l'exercice (note 4) 36 1 291 962 5 481 298

Les notes et les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2022

1. Statut de l'organisme municipal

La Municipalité de Saint-Adolphe-d'Howard est constituée en vertu du Code municipal du Québec.

2. Principales méthodes comptables

Les états financiers consolidés sont dressés conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur
public. L'utilisation de toute autre source de principes comptables généralement reconnus doit être cohérente
avec ces normes.

Ils contiennent certaines informations financières établies à des fins fiscales conformément au Manuel de la
présentation de l'information financière municipale publié par le ministère des Affaires municipales et de
l'Habitation. Celles-ci comprennent l'excédent (déficit) de l'exercice à des fins fiscales par organismes présenté aux
pages S13 et S14, la ventilation de l'excédent (déficit) accumulé consolidé à des fins fiscales présentée aux pages
S15 et S23 et l'endettement total net à long terme consolidé présenté à la page S25.

Dans les informations sectorielles et les notes et renseignements complémentaires, l'expression « administration
municipale » réfère à la Municipalité excluant les organismes qu'elle contrôle.

Les principales méthodes comptables sont les suivantes :

A) Périmètre comptable et partenariats

s.o.

a) Périmètre comptable

Le périmètre comptable de la Municipalité comprenait jusqu'au 31 décembre 2021 l'organisme « Plein Air
St-Adolphe d'Howard ». L'organisme, constitué en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies du Québec,
exploite un centre de ski.

Les états financiers consolidés présentent donc les actifs, les passifs, les revenus et les dépenses consolidés ligne
par ligne, de l'organisme « Plein Air St-Adolphe d'Howard » jusqu'au 31 décembre 2021 uniquement. Voir note 23.

b) Partenariats

S.O.

B) Comptabilité d'exercice

Les recettes et dépenses sont comptabilisées selon la méthode de la comptabilité d'exercice.

Les revenus sont comptabilisés de façon brute en tenant compte des critères de constatation suivants :
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 Les taxes sont constatées lors du dépôt des rôles de perception;
 Les revenus de services rendus sont constatés lorsque le service est rendu et qu'il donne lieu à une

créance;
 Les droits de mutation immobilière sont constatés à la date du transfert par l'officier de publicité des

droits;
 Les amendes se rapportant à l'année visée sont constatées lors de l'émission des contraventions;
 Les autres revenus sont constatés lorsque tous les risques et avantages inhérents à la propriété ont été

transférés aux clients et ceux des services lorsqu'ils sont rendus.

Utilisation d'estimations
La préparation des états financiers, conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public,
exige que la direction ait recours à des estimations et à des hypothèses. Ces dernières ont une incidence à l'égard
de la comptabilisation des actifs et passifs, de la présentation des actifs et passifs éventuels à la date des états
financiers ainsi que la comptabilisation des revenus et des charges au cours de la période visée par les états
financiers. Les résultats réels peuvent différer des prévisions établies par la direction.

Les principales estimations portent sur la dépréciation des actifs financiers, sur la valeur nette de réalisation des
stocks et sur la durée de vie utile des immobilisations corporelles.

C) Actifs

S.O.

a) Actifs financiers

Trésorerie et équivalents de trésorerie
La politique de la Municipalité consiste à présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie les soldes
bancaires, incluant les découverts bancaires dont les soldes fluctuent souvent entre le positif et le négatif.

b) Actifs non financiers

Les éléments incorporels ne sont pas constatés comme actifs dans les états financiers consolidés.

Immobilisations
Les immobilisations sont comptabilisées au coût et sont amorties en fonction de leur durée de vie utile respective
à compter de leur date de mise en service selon la méthode linéaire sur les durées suivantes :

Travaux d'infrastructures
Bâtiments
Améliorations locatives
Véhicules
Machinerie, outillage et équipement
Ameublement et équipement de bureau

15, 20, 30 et 40 ans
30 et 40 ans
15 ans
10 et 20 ans
10 et 20 ans
5 et 10 ans

                                                      
Les dons d'immobilisations sont comptabilisés à la valeur marchande.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2022

Les immobilisations en cours de construction ne font pas l'objet d'amortissement avant leur mise en service.

Propriétés destinées à la revente
Les propriétés destinées à la revente sont comptabilisées au coût. Les coûts inhérents aux ventes pour taxes de la
date d'adjudication jusqu'à la fin de la période de retrait ont été considérés.

Stocks
Les stocks sont évalués au moindre du coût et de la valeur de remplacement, le coût étant déterminé selon la
méthode de l'épuisement successif.

D) Passifs

Dette à long terme
Les frais d'émission liés à la dette à long terme sont reportés et amortis sur la durée de chaque emprunt concerné
selon la méthode linéaire. Le solde non amorti est inclus aux frais reportés liés à la dette à long terme. La dette à
long terme est présentée nette de ses frais reportés à l'état de la situation financière.

E) Revenus

Revenus de transfert
Les subventions en provenance des gouvernements sont constatées et comptabilisées aux revenus dans l'année
financière au cours de laquelle elles sont autorisées par le cédant et que les critères d'admissibilité ont été
respectés par la Municipalité, sauf, dans la mesure où, les stipulations de l'accord créent une obligation répondant
à la définition d'un passif. La Municipalité comptabilise alors un revenu reporté qui est amorti au fur et à mesure
que les stipulations sont rencontrées.

F) Avantages sociaux futurs

Régimes de retraite à cotisations déterminées
La charge correspond aux cotisations versées par l'employeur.

Un passif est constaté dans les créditeurs et frais courus pour des cotisations dues non versées à la fin de
l'exercice, de même que pour des cotisations à être versées dans les exercices subséquents relativement à des
services déjà rendus.

G) Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir

Le poste Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir (DCTP) est établi en vertu de diverses modalités prévues au
Manuel de la présentation de l'information financière municipale.

Le poste de DCTP de la Municipalité est créé aux fins suivantes :

 Financement à long terme des activités de fonctionnement - Autres : Représente le montant d'un emprunt
à long terme non encore émis, mais ayant fait l'objet d'un règlement d'emprunt approuvé, jusqu'à la
hauteur des dépenses prévues au règlement qui ont été réalisées au 31 décembre 2022.

H) Instruments financiers

S.O.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2022

I) Autres éléments

Affectations
Les affectations représentent des provenances et des utilisations de fonds impliquant des comptes de l'excédent
accumulé. Les affectations ne constituent ni des revenus, ni des dépenses de fonctionnement.

3. Modification de méthodes comptables

S.O.

4. Trésorerie et équivalents de trésorerie

2022 2021

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont composés de :
Fonds en caisse et dépôts à vue 1 1 291 962 5 481 298
Placements à court terme, liquides, exclus des placements de portefeuille 2

Autres éléments
▪ 3

▪ 4

▪ 5

▪ 6

Trésorerie et équivalents de trésorerie 7 1 291 962 5 481 298
Insuffisance de trésorerie et d'équivalents de trésorerie (découvert bancaire) 8 ( ) ( )
Trésorerie et équivalents de trésorerie (insuffisance) à la fin de l'exercice 9 1 291 962 5 481 298

Sommes affectées comprises dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie 10 759 208 468 246
Remboursement de la dette à long terme inscrit dans les flux de trésorerie et
ayant fait l'objet d'un refinancement au cours de l'exercice 11 57 500 2 860 970

Note
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2022

5. Débiteurs

2022 2021

Taxes municipales 12 775 481 375 211
Taxes-certificats de vente pour défaut de paiement des taxes 13 1 800 16 032
Gouvernement du Québec et ses entreprises 14 5 982 987 4 082 139
Gouvernement du Canada et ses entreprises 15 2 115 605 135 996
Organismes municipaux 16

Autres
▪ Entreprises, org. et individus 17 69 622 128 352
▪ Droits de mutations 18 570 722 479 084

19 9 516 217 5 216 814

Montants des débiteurs affectés au remboursement de la dette à long terme
Gouvernement du Québec et ses entreprises 20 3 228 705 3 417 738
Gouvernement du Canada et ses entreprises 21

Organismes municipaux 22

Autres tiers 23

24 3 228 705 3 417 738

Provision pour créances douteuses déduite des débiteurs 25 45 592 33 160

Ventilation du solde des débiteurs du Gouvernement du Québec et ses entreprises
Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation/SOFIL 26

Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation/Autres 27 4 789 546 3 033 334
Ministère des Transports et de la Mobilité durable 28 927 533 977 331
Ministère de la Culture et des Communications 29

Autres ministères/organismes 30 265 908 71 474
31 5 982 987 4 082 139

Note

6. Prêts

2022 2021

Prêts à un office d'habitation 32

Prêts à un fonds d'investissement 33

Autres
▪ 34

▪ 35

36

Provision pour moins-value déduite des prêts 37

Note

7. Placements de portefeuille

2022 2021

Placements à titre d'investissement 38

Autres placements 39

40

Sommes affectées comprises dans les placements de portefeuille 41

Provision pour moins-value déduite des placements de portefeuille 42
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2022

Note

8. Avantages sociaux futurs

2022 2021

Actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs
Actif (passif) des régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite
à prestations déterminées 43

Actif (passif) des régimes d'avantages complémentaires de retraite et
autres avantages sociaux futurs à prestations déterminées 44

45

Charge de l'exercice
Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite à prestations déterminées 46

Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs
à prestations déterminées 47

Régimes à cotisations déterminées 48

Autres régimes (REER et autres) 49 123 115 110 949
Régimes de retraite des élus municipaux 50

51 123 115 110 949

Se référer à la section « Renseignements complémentaires » pour plus de détails.

Note

9. Autres actifs financiers

2022 2021

Propriétés destinées à la revente (note 16) 52

Autres 53

54

Note

10. Emprunts temporaires

La Municipalité dispose d'une marge de crédit de 1 000 000 $ au 31 décembre 2022, portant intérêt au taux
préférentiel. Au 31 décembre 2022, cet emprunt bancaire n'est pas utilisé.

De plus, en attente de financement à long terme pour les règlements d'emprunt, la Municipalité dispose, au 
31 décembre 2022, de marges de crédit spécifiques, dont les montants autorisés totalisent 6 039 732 $. À cette
date, les montants utilisés étaient de 4 878 806 $, portant intérêt au taux préférentiel.
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